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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 
 
 
Aucune avancée n’a été obtenue des réunions avec le Vice-Recteur à 8h30 et le 
Préfet à 14h00 ce mardi 22 avril 2014.  
 

La grève est donc reconduite !!! 
 
Depuis 2008, les enseignants du premier degré ont eu droit aux congés 
administratifs ; le Préfet estime qu’ils nous ont été accordés sans aucune base 
règlementaire … c’est comme cela qu’il tente de justifier la discrimination faite à 
l’encontre des fonctionnaires locaux qui n’auront pas droit à un dernier congé 
administratif. 
 
De plus, le Préfet estime qu’un congé bonifié accordé à 50%, à titre transitoire, au 
bout de 3 ans constitue une grande largesse de la part du gouvernement et qu’on 
devrait s’en réjouir … Une vraie insulte : Cela n’enlève en rien la nouvelle 
discrimination que créent les nouvelles dispositions. 
 
S’agissant des discriminations au sujet des allocations familiales, l’administration 
nous a juste fait savoir qu’elle a pris bonne note de notre revendication. Nous 
considérons qu’il a été un peu trop expéditif pour un sujet aussi sérieux. On ne peut 
croire à une réelle prise en compte de notre doléance ...  
 
Enfin, concernant le plan d’intégration des IFPERM dans le corps des PE et de 
titularisation des précaires, le Vice-Recteur n’a consenti qu’une réunion de groupe de 
travail vers la fin du mois de mai … 
 
Il va falloir que nos élus nationaux se saisissent très rapidement de ces dossiers. Le 
rassemblement de demain est fixé sur la place de la République à partir de 7h30. 
 
  Fait à Mamoudzou, le 22 avril 2014 

 
Rivomalala RAKOTONDRAVELO 

Secrétaire Départemental  
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